
           
 

 
 
 

         Paris, le 06 mai 2022 
 
 
 
Madame la Présidente des affaires sociales, 
Monsieur le Directeur social et diversité, 
 
 
 
 
La situation économique actuelle est préoccupante. La crise sanitaire et la guerre en Ukraine 
génèrent un taux d’inflation inédit (4 ,8 % en France en mars 2022). Taux qui va probablement 
s’aggraver dans les prochains mois. Les prix s’envolent et cette tendance s’inscrit dans la durée et 
impacte fortement le pouvoir d’achat des salariés.  
 
Ces dernières années, les RMA de la branche ont évoluées de façon très modérée, mais le contexte 
économique est aujourd’hui très différent. Les Organisations Syndicales CFDT, CFE-CGC, CFTC, 
CGT et UNSA de la branche demandent donc à France Assureurs que les négociations sur les RMA 
de branche permettent une revalorisation de la grille des salaires en relation avec l’évolution des 
prix et du SMIC (5,9 % depuis le 1er mai 2021).  
 
Dans ce cadre, les Organisations signataires vous demandent, avec force, pour notre CPPNI du 10 
mai prochain : 
- Une étude des impacts des RMA dans les entreprises de la branche 
- Les propositions patronales en amont de la CPPNI pour nourrir notre négociation 
- La présence de la Présidente des affaires sociales 
- Une clause de revoyure prévue dans l’accord proposé 
 
 
Les Organisations Syndicales CFDT, CFE-CGC, CFTC, CGT et UNSA de la branche revendiquent 
une revalorisation de fortes évolutions des RMA, de toutes les classes, en adéquation avec la 
situation inédite que nous constatons depuis quelques mois. 
 
 
 
Pour la CFDT   Pour la CFE-CGC   Pour la CFTC  
Thierry TISSERAND  Francky VINCENT   Muriel TARDITO  
 
 
 
 
Pour la CGT    Pour l’UNSA 
Olivier BEBIN   Franck DALOZ 


